
Lettre datée du 19 novembre 1992, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent de la Mauritanie

auprès de l'Organisation des Nations Unies

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du communiqué final
de la cinquième session ordinaire du Conseil de la présidence de l'Union du
Maghreb arabe, tenue les 10 et 11 novembre 1992.
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Annexe

COMMUNIQUE FINAL DE LA CINQUIEME SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DE
LA PRESIDENCE DE L'UNION DU MAGHREB ARABE, TENUE A NOUAKCHOTT

LES 10 ET 11 NOVEMBRE 1992

A l'invitation de S. E. M. Maaouya Quld Sid'Ahmed Taya, Président de la
République islamique de Mauritanie, et en application des articles 4 et 5 du
Traité portant création de l'Union du Maghreb arabe, s'est tenue à Nouakchott
les 10 et 11 novembre 1992 la cinquième session ordinaire du Conseil de la
présidence de 11Union du Maghreb arabe en présence de :

S. E. M. Maaouya Ould Sid'Ahmed Taya, Président de la République
islamique de Mauritanie;

S. E. M. Zine El Abidine Een Ali, Président de la République de
Tunisie;

S. E. M. Ali Kafi, Président du Haut Comité d'Etat de la République
algérienne démocratique et populaire;

S. E. M. Mohamed Kerim El Amrani, Premier Ministre représentant
s. M. le Roi Hassan II roi du Maroc;

M. Mohamed Abou El Kacem Ezewi, responsable du Bureau arabe libyen de
la fraternité à Rabat, représentant s. E. le colonel Mouammar Kadhafi,
guide de la grande révolution du 1er septembre de la Jamahiriya arabe
libyenne populaire et socialiste.

A l'ouverture des travaux de la session, S. E. M. Maaouya Ould Sid'Ahmed
Taya, Président de la République islamique de Mauritanie et Président du
Conseil de la présidence, a souhaité la bienvenue aux délégations des pays de
l'Union, en exprimant la fierté du peuple mauritanien d'accueillir cette
session et sa volonté de continuer à contribuer efficacement à l'édification
du Maghreb.

Il s'est également félicité des progrès accomplis dans le cadre du
processus d'union: d'une part, la signature de conventions ayant des
répercussions importantes sur la vie quotidienne de tous les Maghrébins qui a
permis d'avancer sur la voie de la complémentarité et de l'intégration;
d'autre part, l'instauration avec les groupements régionaux d'Afrique et
d'Europe d'un dialogue fructueux qui a jeté les bases d'une coopération
Nord-Sud plus étroite.

Enfin, il a souligné que l'Unité du Maghreb arabe et son intégration
socio-économique constituent une étape importante sur la voie de l'unité arabe
tant souhaitée.
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S. E. M. Ali Kafi, Président du Haut Comité d'Etat de la République
algérienne démocratique et populaire, a prononcé un discours au nom des
délégations, dans lequel il a félicité le Président Maaouya Ould Sid'Ahmed
Taya pour la confiance que lui a témoignée le peuple mauritanien, en le
réélisant Président de la République islamique de Mauritanie, en souhaitant au
Président et au peuple mauritaniens bonheur et prospérité. Il a souligné
l'importance stratégique du Maghreb arabe, position dont il faut tirer parti
pour promouvoir la paix, le progrès, la prospérité et la stabilité de cette
région névralgique. Il a souligné également la nécessité d'édifier un Maghreb
arabe solide où règnent la fraternité, la concorde et la solidarité. Xl a
ajouté que les décisions prises dans le cadre du processus d'union ne se sont
pas toutes concrétisées, d'où la nécessité de procéder à une évaluation
objective fondée sur l'expérience maghrébine, ce qui permettra de créer une
entité maghrébine forte et cohérente, et ce dans une optique à long terme, en
tirant parti de l'énorme potentiel de la région.

Enfin, le Président Kafi a de nouveau remercié les dirigeants et le
peuple mauritaniens pour l'accueil chaleureux qui lui a été réservé ainsi qu'à
l'ensemble des délégations en terre mauritanienne.

Après ces deux interventions, le Conseil a procédé à l'examen de l'ordre
du jour pour faire le point des progrès accomplis dans le cadre du processus
d'union depuis la session précédente et étudié les perspectives offertes. Il
a également procédé à un échange de vues sur les questions de dimension
maghrébine.

1. PROCESSUS D'UNION

A. Progrès réalisés

Le Conseil a examiné le rapport présenté par le Conseil des ministres des
affaires étrangères concernant le processus d'union et les résultats obtenus
dans ce cadre en dépit d'une conjoncture extérieure difficile et de facteurs
exogènes négatifs. Il a exprimé sa volonté de faire en sorte gue tous les
services compétents redoublent d'efforts pour imprimer à ce processus l'élan
voulu, le but étant de réaliser les aspirations des peuples de la région,
notamment pour ce qui est de la création d'un espace maghrébin où les
ressortissants de l'Union ont toute liberté de se déplacer, de posséder des
biens et d'investir.

Concernant les 15 décisions et conventions maghrébines, le Conseil a été
informé que les formalités constitutionnelles et techniques nécessaires à leur
application effective étaient sur le point d'être achevées. A cet égard, le
Conseil s'est félicité de l'entrée en vigueur, en avril 1992, des Accords de
compensation entre banques centrales maghrébines.

Le Conseil a pris acte des résultats des réunions communes entre les
ministres des affaires étrangères et autres ministres et responsables chargés
de l'action maghrébine, en constatant avec satisfaction que ces réunions
avaient permis de surmonter des difficultés techniques et, partant, de
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poursuivre l'exécution des programmes opérationnels et d'examiner les domaines
d'intervention prioritaires selon une approche cohérente permettant de
réaliser les progrès escomptés.

A cet égard, le Conseil a invité la Commission ministérielle spécialisée
chargée de l'économie et des finances à prendre les mesures et dispositions
techniques relatives à la décision portant création d'une zone de
libre-échange, et à bien se préparer pour l'exécution des autres phases
définies dans la stratégie maghrébine de développement.

Le Conseil a pris note de l'installation des organes et institutions
communautaires dans leurs sièges permanents respectifs et s'est félicité de
l'installation du Secrétariat général dans son siège à Rabat et du démarrage
effectif de ses activités, en soulignant la nécessité de renforcer cette
institution communautaire jusqu'à ce qu'elle dispose de tout le potentiel
humain et matériel nécessaire.

Le Conseil a pris acte des dispositions pratiques en cours tendant à
permettre aux autres organes et institutions communautaires de s'installer
dans leurs sièges, en soulignant que ces structures sont d'autant plus
importantes qu'elles ne manqueront pas de contribuer grandement à réaliser les
ambitions maghrébines et à ouvrir des perspectives que la complémentarité,
l'unité, l'intégration rendront d'autant meilleures.

B. Décisions

Le Conseil a pris les décisions suivantes

~ Modification des articles 4 et 5 du Traité portant création de l'Union
du Maghreb arabe relatifs à la périodicité des sessions du Conseil de
la présidence;

~ Signature des conventions maghrébines suivantes :

Traité maghrébin sur la protection de l'environnement et le
développement durable;

Convention relative à la mise en place d'un système judiciaire
unifié entre les pays de l'Union du Maghreb arabe;

Convention de coopération culturelle entre les pays de l'Union du
Maghreb arabe;

* Etablissement des sièges des organes et institutions de l'Union du
Maghreb arabe;

* Nomination du Secrétaire général de l'Union du Maghreb arabe;

* Approbation de la modification du règlement intérieur du Conseil
consultatif;
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* Adoption des conventions et des modalités d'application établies par
les commissions ministérielles spécialisées, relatives au Prix
maghrébin arabe pour la création culturelle et à l'organisation de
marchés publics, aux certificats d'origine et au système unifié pour
l'entrée aux instituts d'études juridiques, ainsi que des normes de
production et d'hygiène applicables aux médicaments vétérinaires et
des règles d'hygiène applicables aux importations de bétail.

2. CONCERTATION POLITIQUE

Fidèle à la tradition de dialogue et de concertation, le Conseil a passé
en revue les développements survenus sur la scène régionale, arabe, africaine
et internationale dans le but de coordonner les positions des pays membres et
d'étudier les moyens devant permettre à l'Union d'intervenir à tous les
niveaux pour défendre les intérêts de la nation arabe et les causes de la
justice, du développement et de la paix dans le monde. A cet égard, il s'est
félicité des efforts déployés dans ce sens au cours du présent mandat.

S'agissant de l'embargo et des restrictions imposées à l'encontre de la
Jamahiriya du fait du conflit qui l'oppose à certains pays occidentaux, le
Conseil, rappelant les déclarations de l'Union, de la Ligue des Etats arabes
et de l'Organisation de la Conférence islamique et réitérant sa condamnation
du terrorisme sous toutes ses formes, a exprimé sa préoccupation devant le
préjudice subi par le peuple libyen et les autres peuples maghrébins du fait
de l'embargo. Il a également exprimé sa solidarité avec la Jamahiriya, en se
félicitant des initiatives prises par celle-ci pour répondre aux résolutions
du Conseil de sécurité conformément aux exigences de la légalité
internationale.

Dans ce même ordre d'idées, le Conseil a réitéré sa volonté de poursuivre
les efforts entrepris pour parvenir à un règlement pacifique, juste et
honorable à cette crise. A cet égard, il demande au Conseil de sécurité de
reV1ser ses décisions à l'encontre de la Jamahiriya et de lever l'embargo qui
lui est imposé.

Passant en revue la situation dans la reg1on, le Conseil a condamné le
terrorisme et l'extrémisme sous toutes leurs formes, en soulignant qu'il
importe que les pays membres agissent de concert pour endiguer ce phénomène
dangereux, qui est du reste étranger à la société maghrébine et contraire à
ses valeurs culturelles et à ses traditions séculaires de tolérance et de
solidarité.

Considérant que ce phénomène menace la stabilité de la société
maghrébine, sa sécurité et son évolution démocratique, le Conseil a appelé
tous les Etats à se conformer au principe du respect de la souveraineté et de
la sécurité des Etats et à ne pas permettre que leurs territoires ou leurs
services soient utilisés par des individus ou des groupes qui cherchent à
nuire à la société maghrébine et à porter atteinte à ses nobles valeurs et aux
préceptes de l'Islam.
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Ayant entendu M. Yasser Arafat, Président de l'Etat de Palestine, et
ayant constaté le peu de progrès des négociations de paix sur le Moyen-Orient,
le Conseil a exprimé l'espoir de voir se multiplier les efforts pour parvenir
à un règlement pacifique, juste et équitable de la question de Palestine,
fondé sur le droit du peuple palestinien à l'autodétermination et à la
création d'un Etat palestinien, et le retrait d'Israël de tous les territoires
arabes occupés, y compris la Ville sainte de Jérusalem. Il a demandé aux deux
pays qui coparrainent ces négociations d'oeuvrer à la réalisation de résultats
concrets conformément aux garanties données en vue de l'ouverture de ces mêmes
négociations.

Le Conseil a également fait le point de la situation dans les territoires
palestiniens occupés, en constatant qu'elle ne cesse de se détériorer du fait
des mesures répressives pratiquées par les forces d'occupation israéliennes
contre les civils innocents. Il a exprimé son soutien indéfectible à
l'Intifada de l'héroïque peuple palestinien en interpelant l'opinion mondiale
pour qu'il soit mis fin aux souffrances de ce peuple qui lutte pour recouvrer
sa dignité et ses droits usurpés, et exercer son droit à l'autodétermination
conformément à la légalité internationale et aux principes des droits de
l'homme.

S'agissant de la région du golfe Arabique, le Conseil a exprimé son
inquiétude devant les souffrances infligées au peuple iraquien du fait de
l'embargo international, mesure qui, en privant la population du minimum
indispensable à la survie, a de graves conséquences sur les enfants et les
personnes âgées. Il a donc demandé la levée de l'embargo, en réaffirmant et
son attachement à l'intégrité territoriale de l'Iraq et son droit d'exercer sa
souveraineté sur l'ensemble du territoire national, et la nécessité de
respecter l'indépendance de l'Etat du Koweït, sa souveraineté et l'intégrité
de son territoire. A ce propos, il a exprimé l'espoir de voir tous les Etats
de la région apporter de nouveau et comme à l'accoutumée leur contribution au
renforcement de la solidarité interarabe.

Le Conseil a condamné la violation des Conventions internationales dont
l'Iran s'est rendu coupable en modifiant le statut des îles d'Abou Moussa gui
appartiennent à l'Etat des Emirats arabes unis. Il a exprimé son soutien au
droit inaliénable de l'Etat des Emirats arabes sur les îles d'Abou Moussa, la
Grande Tomb et la Petite Tomb, en invitant les parties à résoudre le conflit
par les moyens pacifiques et conformément aux instruments internationaux, afin
de ne pas créer de sources de tension, tous les moyens devant être consacrés à
la coopération dans un esprit de concorde et de bon voisinage.

Le Conseil a exprimé sa vive inquiétude devant la poursuite de la guerre
civile en Somalie avec son cortège de drames quotidiens - provoqués par les
combats et la famine - et l'alourdissement, au fil des jours, du bilan des
victimes, en invitant les belligérants à faire prévaloir la raison et à placer
l'intérêt supérieur de la nation au-dessus de toutes autres considérations
afin de préserver l'intégrité et l'indépendance du pays. Il a également
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souligné la nécessité d'accroître. en ce moment critique. l'aide humanitaire
internationale, en préconisant la mise en place d'un plan permettant de faire
parvenir cette aide à ceux qui en ont besoin.

Le Conseil a pris note. en s'en préoccupant. de la situation dans
l'ex-Yougoslavie et particulièrement en Bosnie-Herzégovine et des souffrances
endurées par les populations du fait de l'agression serbe et du blocus qui
leur est imposé par les forces serbes, coupables de surcroît de nettoyage
ethnique. de détentions massives et de campagnes d'extermination.

Tout en dénonçant ces pratiques barbares et en exprimant sa sympathie aux
populations de la Bosnie-Herzégovine, le Conseil a invité l'Organisation des
Nations Unies et toutes les forces éprises de paix à oeuvrer pour faire lever
le blocus serbe, assurer l'acheminement des secours humanitaires aux
populations assiégées. garantir le respect de l'indépendance et de la
souveraineté de la République de Bosnie-Herzégovine et résoudre les problèmes
en suspens par des moyens pacifiques.

S'agissant du raffermissement des relations de l'Union du Maghreb arabe
avec les groupements régionaux similaires en vue de promouvoir l'action
africaine commune et de réaffirmer l'appartenance des peuples de l'UMA au
continent africain du fait de la civilisation, de l'histoire et de la
communauté de destin. le Conseil a réitéré sa volonté de poursuivre les
contacts avec la Communauté économique de l'Afrique de l'Ouest en vue de
définir les moyens de développer la coopération. Il a également réaffirmé sa
volonté d'agir dans ce sens en intensifiant les relations avec les autres
groupements africains de manière à mieux répondre aux préoccupations
africaines.

C'est ainsi que le Conseil a passé en revue la situation au Libéria et en
Angola, en s'inquiétant vivement des événements sanglants survenus dans ces
pays. Il a invité les belligérants à trouver une solution pacifique au
conflit qui les oppose et à consacrer tout leur potentiel au développement.

Le Conseil a condamné la politique de ségrégation raciale en Afrique
du Sud, en exprimant l'espoir que les négociations entre les parties
concernées se poursuivront afin que le système d'apartheid soit démantelé et
remplacé par un régime démocratique représentant la majorité.

Le Conseil a exprimé le vif intérêt qu'il porte aux questions de
développement de l'Afrique et aux nombreux problèmes auxquels se heurte en
général toute oeuvre de développement dans le continent du fait de la modicité
des ressources et de la succession des cycles de sécheresse en plus de
l'alourdissement de la dette.

Il a invité la communauté internationale à multiplier les efforts et à
mobiliser les aides afin d'appuyer l'action africaine d'auto-assistance et de
contribuer à la réalisation des aspirations des peuples africains au
développement et au progrès.
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S'agissant du dialogue entre les pays de l'Union et les Etats du
Sud-Ouest européen, particulièrement dans les cadres de ce qui est communément
appelé "5 + 5", le Conseil a réitéré l'importance de la reprise de ce dialogue
pour renforcer la solidarité dans la région, sachant que les intérêts y sont
liés et que ces peuples entretiennent des relations historiques, culturelles
et commerciales dans le cadre de l'héritage méditerranéen commun. A cet
effet, le Conseil a appelé à la reprise des travaux du groupe commun d'experts
pour la préparation du Sommet des "5 + 5" qui doit se tenir à Tunis très
prochainement.

Tout en soulignant les relations existant entre l'Union et la Communauté
européenne, le Conseil appelle à la reprise des réunions des ministres dés
affaires étrangères des deux parties afin de rechercher les meilleurs moyens
d'aider à l'établissement d'un cadre de coopération basé sur le partenariat et
susceptible de sauvegarder les intérêts des pays de l'Union et les acquis des
communautés maghrébines résidant en Europe en prévision des prochaines
échéances européennes.

Dans ce cadre, le Conseil de la présidence a réaffirmé l'importance de la
préservation des droits des communautés maghrébines face aux grandes mutations
que vit l'Europe et a réitéré la nécessité de soutenir ces communautés, de les
encadrer et de préserver leur identité.

Le Président Maaouya Ould Sid'Ahmed Taya a remercié ses homologues pour
les efforts qu'ils ont fournis et qui ont grandement contribué au succès des
travaux. Il a réaffirmé la volonté des dirigeants de l'Union de poursuivre
leurs efforts afin de réaliser les objectifs fixés et de consolider les liens
avec les groupements similaires en Afrique et en Europe sur la base du respect
mutuel et des intérêts réciproques. Il a exprimé enfin la fierté du peuple
maurita~ien d'accueillir les dirigeants maghrébins sur cette partie du grand
Maghreb arabe.

M. Zine El Abidine Ben Ali, Président de la République tunisienne, a
prononcé un discours dans lequel il a exprimé ses remerciements et son
appréciation à S. E. Maaouya DuId Sid'Ahmed Taya, Président de la République
islamique de Mauritanie, pour le précieux concours qu'il n'a cessé d'apporter
à l'édification du Maghreb arabe.

S'agissant du processus d'union, il a souligné que ce qui a été réalisé
jusqu'ici constitue un motif de fierté et autant d'acquis qu'il faudra
consolider pour répondre aux aspirations des peuples maghrébins et conforter
la crédibilité de l'Union tant aux yeux des Maghrébins eux-mêmes qu'aux yeux
des autres peuples.

Il a affirmé que la situation dans le Maghreb et les conditions
objectives qui l'entourent, loin de constituer un obstacle au progrès de
l'action unitaire, doivent servir de stimulant.
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Il a ajouté qu'il était temps de doter l'Union de moyens suffisants pour
lui permettre de réaliser ses objectifs, notamment en appuyant davantage le
secrétariat général.

Il a exprimé la volonté de la Tunisie, qui aura l'honneur d'assurer la
présidence de l'Union au début de l'an prochain, de poursuivre leur entreprise
et, exigence historique incontournable, de prendre des initiatives de nature à
imprimer un nouvel élan à l'Union.

A la clôture de cette session, le Conseil de la présidence a exprimé sa
reconnaissance et son appréciation à s. E. M. Maaouya Ould Sid'Ahmed Taya,
Président de la République islamique de Mauritanie et Président en exercice du
Conseil de la présidence de l'UMA, au Gouvernement et au peuple mauritaniens
pour l'accueil chaleureux réservé aux participants et la parfaite organisation
du Sommet, qui ont permis de réunir toutes les conditions nécessaires au
succès de ces assises.
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